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Dégâts aux forêts par le coup de föhn du 5 janvier 1919.

Ces dégâts ont revêtu les dimensions d'une vraie calamité dans
la Suisse orientale et centrale. De nombreux peuplements purs de l'épicéa
ont été complètement décimés, principalement dans la région de St-Gall.
Nous espérons pouvoir donner au prochain cahier du Journal une
récapitulation par canton des dégâts subis. Il suffira de dire, pour se faire
une idée de l'étendue du désastre, que dans les seuls petits cantons de

Zoug, Appenzell et Schwyz les administrations forestières ont taxé â

248.000 m3 le volume des bois abattus.

CONFÉDÉRATION.

Ecole forestière de Zurich. Ensuite des examens réglementaires subis
à la fin de mars, l'Ecole polytechnique fédérale a décerné aux étudiants
suivants le diplôme de forestier:

MM. Albin Benedikt, de St-Martin (Grison),
Billeter Paul, de Männedorf (Zurich),
de Gottrau Raphaël, de Fribourg,
Grossmann Heinrich, de Höngg (Zurich),
Lombard André, de Zurich,
Schwarz Fritz, de Biglen (Berne),
Wettstein Edwin, de Pfäffikon (Zurich),
Zobrist Werner, de Hendschiken (Argovie).

Neuf candidats se sont présentés pour subir l'examen de diplôme. Un
10e candidat, qui a été longtemps empêché dans ses études par la grippe,
a été mis au bénéfice d'une prolongation de délai pour la remise des

travaux écrits du diplôme. Un 11e candidat, enfin, gravement atteint
de la grippe pendant la mobilisation de novembre 1918, a dû

interrompre complètement ses études pendant le dernier semestre d'hiver.

CANTONS.

Berne. A été nommé inspecteur forestier de l'arrondissement de

St-Imier: M. Aimé Jung, ci-devant titulaire du IVe arrondissement tes-
sinois, à Locarno. Le nouvel élu succède à M. Morel décédé.

Nidwalden. M. Otto Millier, précédemment inspecteur forestier
d'arrondissement à Brigue, a été nommé inspecteur forestier cantonal, comme
successeur de M. A. Deschwanden, décédé.

St-Gall. M. IL Steiger, ci-devant adjoint forestier à Ragaz, remplace
M. F. Graf, promu inspecteur forestier cantonal, comme inspecteur fo-
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